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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - M. Le médecin-commandant 

~oux Henri est nommé Directeur de la Santé 
ûïiquedu' TOgo, en remplacement du médecin

colonel Paravisini Jean-Baptiste rapatrié. 
ART. 2. - Le Mjnist~ de la Santé Publique est 

~hargé de l'app1icat~on idu 'présent décret qui entre 
en vigueur à partir du 12 septembre 1958, ct sera 
enregistré, publié au Journal officiel de 'la Répu-· 
blique du, Togo et communiqué partout ~ù hesoin 
Siera. 

1 Fai,t à Lomé, le 2 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 178/PMjINT. du. 22 septembre 1958 
oldcmnant 'le recensement ~e certains rJantonsdu, 
~,cle de Da-pango. 

Le Premier Ministre, 
Vu le déeret de la Républiqu"" française n° 56-847 du 24 

aoi\t 1956, portant statut du' Togo, modifi~ par les déer>et8 
noa 57-3ln du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaÛle n° 56-2 du 18 septembre 19f1ô, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19::.!', déterminant dans le 
cadre du déo,pIt du 24 ao~t 1956 et 'des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux: réservés il. la Chambre de~ 
Députés; 

Vu le décroet n° 57-44 du 3 avril 1997, déterminant les 
attributions du Premier Ministtre; 

Vu le déeret nO 57-fJ! du 16 avril 1957, portant organisation 
des services et bureaux du Ministère d'Etat; 

Vu l'ar.rêté n- 384-54/ AP. du 21 avril 193t portantréorga
nisetion de l'état-civil deiI personnes de statut local; 

Sur la proposition du commandant de cercle de Dapango et 
après avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le r,ecensement de 1a popu

lation des cantons de Bombouaka, Nakitindi-Laré, 
'Bidjenga e,t Loko (cercle de Dapango) 'Sera effectué 
sur les ,ordres du commsndant de cerele pour comp
rer du, 1;i septembre ,1958. 

ART. 2. - Sont applicables aux 'cOlltr'~Dants 1e!J 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté 
susvisé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le commandànt deœrc1e de DapangQ 
~t charg~ de, l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partQut oùoosojo 
sera. 

Lomé, le 22 septemb~ 1-958. 
Pour le premier Ministre absent: 

Le Ministr'tJ d'Etat. 
chargé desaffair.es courante&, 

P. FREITAS. 

ARRETE No 182 PM[MClEP.'du24 ~stffjttJmlire 1958 
fixant les vareurs mercuriales 'Pour le ca.lcuC de" 
droits fiscaux !à:'.entrêe et de 'sorfie. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n· 56-841 du 24 

ao~t 1956, portant statut du Togo, modilié por les ~tiI 
nO' 57-3:1;) du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 19~, modifiée 
par la loi. n° 57-13 du 28 mars 196(, déterminant daDa le 
cadre du décret du 24 ao6t 1956 et des Ades mbiéquenl8 
susvisés portant 6tatUt du TOfIG, lee pouvoirs du Gou'MI1HlIDeDf 
de la Republiq1lil du Togo et ceox reservés à la Cbambhl, cIee 
DéptltoM; 

Vu rartêté no 71~5ô[A.E[PLAN/l du 11 aollt 19$ portaDt
réorganisatioa de la oommiasi01l _ mernVialel; 

Vu la déei:;ion n° 4[MIC. du 11 aVril 1958, nommant Iœ 
membres de la oommi68ÏOll des mermria1es; \ 

Vu l'arrêté n" 163fPM[MIC. du 17 septembre 1957, fix~t 
10& -valours me.reuriales peur le eaku\ des dfoits fiaoaull cPentréf'll 
et de sortie; 

Vu les pl:OpO!litiODS formuJ.6e6 par la oomDÜlMiOD des mor. 
mriales ieD sa séance du 15 septembre 1900; 

ARRETE: 
ARTICLI! PREMIER. ~ Les droits ad-valorem 'ap'pli

cable'J aux marchandi300 il l'entrée et à la sortie d~ 
rI'ogo seront liquidés par le Service des Douanes, à 
cQmpter de la date de signature du présent arrêté, 
oonlormément aux indications du tabl~u cl-après:: 

TABLEAU DES MERCURJALES OFFJCJELLES 

1 0 

- A L'iMPORTATiON 

N" D/-~ N~.ENCLAT\JRH ' 

GENERALE UN1TE VALEURS
DU TARIF DU TOGO DÉSIGNATION DES PRODUITSI DR YALORATION MERCURIALBS 1ET DE LA 

!!omanelalore lalerllilÎenals

[-------------~-----------------------------------------I--------_I----------I' 

SECfION l , 

l" 'AlJirliaux vivants 'et produ'Lts 'du rég,ze anlTnal 

CHAPITRE 2 
Viandes et abats 

02-01 A Vianck:e fraîches ou congelées des espéces hoviIl"~ê 
ovines, porcines, cbevalines, assines et mlliassière ' ,., kg. niet 50 fr~ 

02-01 B Ahats cO~3ti,hles. ..•• ::::::1 50 frs. 

.. 
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IN' ",8 LaA NOMENCLATURE 
ÉNÉRALIE. 

DU TARIF DU TOGO 

ET DR LA 

I.mallel.ura IlIlaroBti••al. 

02-02 

Ex 02-04 


Ex 03-01 


03-03 A 


07-01 E2 

Ex 11-01 A:. 

37-07 B 

62-03 Blet B2 

UNITE,DESIGNATION DES PRODUITS 
DE VALORATIOI'I 

,Volailles .. 1~ kg. net 
Lapins morts 

CHAPITRE 3 
Poissons - Crustae,és 'et Mollusques 

PoÎl38ons de mer (vivants ou morts) ou consel'vé!B 
à l'état frai5 •. ... . le kg. ~t 

Cruatacés frais (vivants ou morts) ou simplement 
cu,i,ts, sa,J.és .ou, séchés . ... . 

SECTION II 
Pr.oduits du règne végétal 

CHAPITRE 7 
Légum'es. 'ftlarttti,s, racines et tubercules alimentaires 

Ppmmes de, terre autres que de semence . " le kg. net 

CHAPITRE 10 
Céréales 

Ri,z 

CHAPITRE 11 
Produits ide la minoterie 

Far,ine ~ froment • • le kg. net 

SECTION VI 
Produits ~es industn'8s chimiques et fderS. indus

'tries oonn~xes. 

CHAPITRE 37 
Produits pour la. PhotograPhie let la puzém'ato

graphie. 
Film3 einématographiq~s impressionnés et déve-

IoppéJ !en location . . . . . . . . . . le mètre de lon~ 

SECTION IX 
Bois et ouvrages 'en bois 

CHAPITRE 44 
Bois et ouvrages en bois 

Fûts et futail1es (montés ou démontés) jusqu'à 
250 litres .' '. .' la pièce 

de 250 à 500 litres. . " 

SECTION XI 
Ar,tiples confe;(;tionnés en ttssu.~ 

CHAPITRE 62 
'Autres al'ticles confectionnés en üs.ms 

Sacs d'emballage en tissu présentés pleins Il l'ex
;cption des sacs de sel et d'engrais lorsque oeux-ci 
lont soumis .aux droits 'die fcon~enu .'. . . . . . • la p~èoe 

.. 
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VALIIURS 


MERCURIAI.ES 

! 

100 
50 frs. 


50 frs. 

50 frs. 

20 frs. 

25 

20 frs. 

5 frs. 

200 frs. 
400 - -, 

20 fra. 
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UNITE VA.LEURS 

DE VALORA.TlOl'I MSRCURIALES 
I GENERALE 


OU TARIF DU TOGO 


ET OB LA 

lamlDcIalure lohrnllicllale 

Ex 70-10 

Ex 70-10 

Ex 73-22 

Ex 73-23 


1 

1 

1 

1 

03-02 
Ex 03-03 A 

09-01 A 

09-04 B 


Ex 11-06 

Ex 11-08 

,1'-04 B 


12-01 Ah 
12-01 B. 
12-01 C Palmistes !en sacs •••••.• 

ï-N~O~D~E~LA'~.~N~.O~M~E~N~CL~A~T~VR~E~~·~·~~~S~.~..~~-~.~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~~~,~~~~ 

DESIGNATION DES PRODUITS 

SECTION XIII 
Ouvrages I6nrpierre et autres 'matières minérales 

pruduits céramiquel,> verres 'e\t ouvrage 'en verre 

CHAPITRE 70 
Verres et ouvrages e". verre 

Bombones ret Dames-Jeannes .... 
Bouteilles de plus de 0,50. '.. 

Flacons, :bocaux et autr,es ~ de 0,10 à 0,50 1 
récip~ts d'emballages (1)? moins de 0,10 1 

Bouteilles de réemploi de plus de 01,50 . • 
SECTION XV 

Ouvrag,'!s e:r métaux. 
CHAPITRE 73 

Fer. fonte et acier 
Réservoirs let citernes . . . 
Fûts, touques et tonnelets: 

jusqu'à 250 litres 
de 250 à 500 litres 

II - 'A L'EXPORT'ATION 
SECTION 1 

Animaux 'vivants et produits du règne. animal. 
CHAPITRE 3 

Poisson, Crustcds et Mollusques. 
Poissons simplement salés, séchés ou fumés 
CreveUes fumées .• •.••.• 

SECTION II 
Produits du règ"le végétal. 

CHAPITRE 9 
Café - Thé 'et Ep:c~. 

Café 'vert . .•..•. 
P,i,mqlts: (petits) '~ . • . . • . . " ·i 

(moyens) •...• ." 
(gros) . . . . . • • . . 

CHAPITRE 11 
Produits 'de la minoterie, 'malt, amidon et fécules. 
Farin(; de manioc (gari) . . . . • . . . ,; 
Amidon ou fécules . • r.. ... . . 
Tapioca de manioc: 

qualité T 1 ~t TIl. . • 
qual,ité TE III et T IV! 

CHAPITRE 12 
Graines !et fruits oléagineux 

Arachides décortiquées. ~n sacs • • • 
Amandes Ide coco ou coprah en sac~ . . 

la pièce 
le ~nt 

le ~nt 

le M3 

la pièoe 

le kg. ne,t 

le kg. net 

le kg. net 
le kg. net 

le kg. ~t 

le kg. net 
-, 

200 frs,' 
40G -; 

300 frs. 

150 fra. 

200 fl'5. 

1.000 frs. 

250 frs. ' 
500 

80 frs. 

100 f~: 


' 125 fra. _
10 
7 . 

5 

15 fra. 1 
,18. frs. \ 

25
12 


3b 
28 

20 

(1) La mercuriale ne s'applique ~'aux contenants im portés pleins de marchandises taxés spécifiquemènt,' et constitués 
en verre ordinaire, e'eSt-à-dire autre qu à faible coefficient de dilatation du genre Pyrex et similaires • 

.. 
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No DB L: l'IOMIUCCLÂ11lRB 1 

GÉfU1RALB 


UlNTÉ 
DI1 TARIF DU lOGO DÉSIGNAtION DES PRODUITS 

DI! VALORATIOIC
ET DE LA 

lœ'lll.clallll'1 mUNlaliaDal. 

II----------------I-------------------------------------------------r---------__ 
,12-01 E Graine,s de ricin et de pulghère,s 

12-01 K 
 Graines de coton en sacs . • . . . 

12-01 Zb 
 Graines de kapok en sacs ; • 

CHAPITRE 14.-
Mlltières à tttefs,ser et à tailCer .et autres matières 
premières lou 'produits bruts d'origine végétaW:. 

.14-O'J A Kapok égrené blanc 1° qualité ..•. ~I • 1(1;1 kg. net 
Kapok égrené gris 20 qualité .. •.. 

SECTION III 
Coips #aB, ~raU,es, huile, et produiu de leur 

tlUsoo.lltkn, grt1lne~ alimcpJair,e~ élaborées, cires d' o_ 
rigine animafl;.et végétale. 

CHAPITRE 15 
Huiles flui~ jet concrètes Ifl'origine végétaJe. 

15-07 Huiles fluides d'origine végétale brute. 
Huile de palme hrute : . 
(Embarquement en fût àrendr'e) 

,15.00 Aj Huile ~ lpalm!e1 1 et JI . :. . . 

15-07 Aj 1 . 
 ; _ lHuile de 1p~ types III, IV; ~t. v: 

SECTION IYi 
P#duit$, '~. industrie" alin11m,tp$r.~, 'boisIons al",

cooUquel 'fJ,t Vinaigres, tabtICI. 

CHAPITRE 18 

18-01 
 Cacao en,,f~ • • • • '; : le Irg. !let 

SECTION VI 
poduiu d.6s industrJe~ chimique~ et det industries 

conne~. 

CHAPITRE 34 
Savons ordinaires. . 

SECTION XI' 
Matièrestextiles retouvrage~ ~en 'cesmatière~. 

CHAPITRE 551 ..., Coton' et s..es afrl!lication8 

v....:l 
MBRCIlRIALBS 1[\' 

20--: 
12,50 
10 --: 1 

1 
i 

105 fr~. 
90

40 frs. 
25 n~. 

1;50 na. 

21 frs. 

! 
~_55~-_Ol~~__~_C_o_oo_n=_en__ ___ __ . ____ ______=_.~~__=k=-kg_._.=ne=tm=·~._~=re~='__ • .=. . . __~=-=9=6=f_~=.__~1 

A:aT. 2. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
l'Iéndu immédiatement applicable lla,r voie d'affichage. 
:. la. mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
."nptions admi$trative.s et des P.T.T. 

Lomé, le 24 ~ptemb~ 1958. 
Pto,~ Jp premier Ministre absent: 

Le Minist7~ d'Etat, 
charge' dei affai'6s courantes. 

P. FUl'l'ü. 

.. 

ARRETE. No 183[PM. du 29septtimbre 1958 auto..: 
risant la Société «Pêchen~ Maritime Togolais~ :. 

. à Irr,atiqu,er.la petike 'maritime dans eaux togolaise.~. 

Le Premi,er Min~tre, 
Vu le décret de la République française n" 56-841 du 2.f 

aolit 1956, portant· statut du Togo, modifié pAr les décœts n~ 
51-3S!) du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 ee,Ptembre 195'6, modifiélt 
par la loi n" 51~13 du 28 mars 19/JT, déterminant dans 10 
cadre du décret dl! 24 aodt 1956 et des actes SI1WqUCDta 

http:Irr,atiqu,er.la
http:animafl;.et

